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Le 11 novembre, un 
hommage solennel a 
été rendu à tous les 
morts pour la France 
de la Première Guerre 
mondiale mais aussi 
à tous les militaires 
décédés en opérations 
extérieures ainsi qu’aux 
victimes du terrorisme.

CÉRÉMONIE DU 
11 NOVEMBRE

Le 23 novembre, le club 
Randonnée Montagne 

Escalade fêtait les 10 ans 
du mur d’escalade du 

gymnase Rivière.

ANNIVERSAIRE 
DU CLUB 

D’ESCALADE

Les 18, 19 et 20 octobre, le salon Artisan’Art a réuni de nombreux créateurs 
autour d’un large public venant de Plaisance et de Haute-Garonne.

SALON ARTISAN’ART
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Les 7 et 8 décembre, 
les Plaisançois ont 
répondu à l’appel 

en participant 
aux nombreuses 

animations 
proposées par près 
de 25 associations 

et structures 
plaisançoises.

TÉLÉTHON

Pour que les petits (et grands) puissent écrire au Père Noël, 
deux boîtes aux lettres ont été installées par la Ville place 
Bombail et au centre commercial Saint Nicolas 3.

BOÎTES AUX LETTRES DE NOËL
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Le 21 octobre, les enfants de l’IME Saint-Jean ont nettoyé les abords du lac 
Soula. L’opération “Nettoyons le Touch” fait des émules !

NETTOYAGE DU LAC PAR L’IME SAINT-JEAN

Les 30 novembre et 1er décembre, 
le marché de Noël a fait son retour à 
l’Espace Monestié pour un week-end 
festif, gourmand et solidaire.

MARCHÉ DE NOËL



ACTUALITÉS

À la demande de la Ville, la DGAC va implanter à Plaisance un capteur pour évaluer 
l’impact des nuisances sonores liées à la modification des trajectoires de vols des 
avions décollant de l’aéroport de Toulouse-Blagnac.

SURVOL DE PLAISANCE : UN CAPTEUR 
POUR MESURER LES NUISANCES SONORES

Les nouvelles trajectoires de vol actuel-
lement testées par la Direction Générale 
de l’Aviation Civile (DGAC) conduisent les 
avions qui décollent de Toulouse-Blagnac 
face au sud, à survoler Plaisance quand ils 
remontent vers le nord.

Au terme de la phase de test qui doit se 
poursuivre jusqu’au printemps 2020, la 
DGAC sera tenue d’organiser une enquête 
publique sur le territoire des communes 
concernées par cette modification des 
couloirs aériens.

Comme il n’était pas prévu d’enquête 
publique sur Plaisance, compte tenu de 
l’altitude supérieure à 2 000 m à laquelle 
les avions survoleront la commune, le 
conseil municipal, à l’unanimité, a adopté 
une motion pour exiger que les Plaisançois 
soient consultés.

À la demande de la Ville, la DGAC vient par 
ailleurs d’installer un capteur afin d’évaluer 
l’impact réel du survol de la commune. Tous 
les résultats seront en ligne sur le site de la 
Ville. Chacun pourra juger par lui-même.

Un groupe d’élèves 
de l’école municipale 

de danse préparent 
une collaboration 

avec la compagnie 
Métamorphoz qui 

jouera Ballet 2 Rue le 
11 janvier à L’Onyx.

LE HIP-HOP 
COMME 

DES PROS !

À l’occasion de sa venue à L’Onyx, la com-
pagnie Métamorphoz va accueillir en 
stage un groupe d’élèves pendant deux 
jours, à la demande du service culturel. 
Car si l’école de danse enseigne la danse 
classique et le jazz, la compagnie Méta-
morphoz présente plutôt des spectacles 
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Avis aux parents et aux futurs parents : 
rencontrez les acteurs et les partenaires 
de la petite enfance au cours d’une 
journée spéciale ! La journée Petite 
Enfance proposera des points 
d’information, des animations et des 
ateliers le vendredi 28 février.

Centre Petite Enfance : 
9 av. Marcel Pagnol - 05 34 64 30 96

PARTICIPEZ LE 28 FÉVRIER À 
LA JOURNÉE PETITE ENFANCE

CAVES ET PLUS

E CHAI NOUS 
2 rue Bernadet 
Centre commercial Bernadet 
05 34 59 11 57 
chainousplaisance.wixsite.com/
bistrotcave

E LA CAVE CHEZ XAVIER 
1 impasse Louis Vicat 
05 61 27 22 26 
www.facebook.com/
lacavechezxavierplaisancedutouch

E LE CELLIER DE FRANCE 
8 avenue Montaigne 
Centre commercial St Nicolas III 
05 61 07 27 01 
www.facebook.com/Lecellierdefrance

E CHAI RAYMOND 
4 impasse Edmond Rostand 
06 95 11 56 09 
chai-raymond.eatbu.com

de danse hip-hop sur des musiques clas-
siques et contemporaines. Une véritable 
découverte pour les élèves plaisançois, 
enthousiastes et motivés, qui se sont ins-
crits illico. Et pourquoi pas une chorégra-
phie en avant-première ?

www.plaisancedutouch.fr

http://chainousplaisance.wixsite.com/
http://www.facebook.com/
http://www.facebook.com/Lecellierdefrance
http://chai-raymond.eatbu.com/
http://www.plaisancedutouch.fr/


ACTUALITÉS

Déjà 6 034 logements sur les 8 920 de la commune, soit 68 %, sont éligibles au haut 
débit et ce taux de couverture devrait être porté à 73 % avant la fin de cette année 
compte tenu de l’avancement des travaux en cours. L’objectif de 100 % des foyers 
plaisançois raccordés avant fin 2020 sera tenu.

INTERNET HAUT DÉBIT : 70 % DES FOYERS 
PLAISANÇOIS DÉJÀ ÉLIGIBLES À LA FIBRE

Suite à l’appel d’offres lancé par l’État, c’est 
l’opérateur SFR qui a été chargé d’assurer 
sur Plaisance le déploiement d’un réseau 
fibre d’Internet haut débit.

Les 22 points de raccordement nécessaires 
à la couverture de la commune ont été 
installés. Les rues et les quartiers desservis 
par des réseaux enterrés ont été les premiers 
raccordés.

Sont maintenant en cours de raccorde-
ment, les logements desservis, pour tout 
ou partie, en aérien ce qui nécessite des 
travaux de renforcement d’infrastructures 
ou d’obtention d’autorisation de la part des 
opérateurs propriétaires comme Enedis 
ou Orange. Pour savoir si son installation 
est éligible, il suffit de se connecter au site 
Internet de son fournisseur d’accès et de 
tester sa ligne.

Le Forum des Métiers et de la 
Formation, organisé par l’ALPE 
(Association Locale des Parents 
d’Élèves), aura lieu à l’Espace Monestié 
les 5 et 6 février prochains.

Deux événements à ne pas manquer : 
- La nocturne des professionnels, avec 
plus de 60 professionnels à l’écoute 
- La Journée des collégiens, avec des 
représentants des établissements de 
formation et des professionnels de 
nombreux secteurs d’activité. Plus de 
1 200 collégiens sont attendus !

www.alpe-plaisance.org

FORUM DES MÉTIERS

ORIENTATION, FORMATIONS, DÉBOUCHÉS : 
TROUVEZ TOUTES LES INFORMATIONS AU PIJ

Le Point Information Jeunesse (PIJ) de Plaisance est détenteur du label Service public 
régional de l’orientation (SPRO).

Comme service public régional de l’orien-
tation, le PIJ de Plaisance accueille gratui-
tement les collégiens et les lycéens qui 
s’interrogent sur leur poursuite d’études 
mais également des salariés qui envi-
sagent une reconversion professionnelle 
et des personnes en recherche d’emploi.

Au cours des douze derniers mois, ce sont 
1 650 demandes d’information qui ont été 
traitées par le PIJ et près de soixante Plai-
sançois sont venus, en individuel, y cher-
cher des renseignements et de la docu-
mentation.

Répondre aux questions en matière 
d’orientation scolaire, de formation ou de 
métiers, c’est le rôle des animateurs du PIJ 
qui peuvent mettre à la disposition des 
usagers du service dix ordinateurs équipés 
chacun de logiciels bureautiques et d’un 

accès Internet, ainsi que des scanners et 
des imprimantes.

Le PIJ travaille en lien étroit avec le collège 
Jules Verne en proposant des temps d’in-
formation sur l’orientation à des groupes 
de collégiens et est intervenu dans le 
cadre du projet Relais Inclusion mis en 
place pour les élèves décrocheurs. Enfin, 
le PIJ est partie prenante du contrat local 
d’accompagnement scolaire porté par 
l’association Forum Solidarité et il parti-
cipe au Forum des Métiers et de la Forma-
tion organisé par l’association de parents 
d’élèves ALPE.

Mot-clé : PIJ#

Mot-clé : élections#

Pour voter aux élections municipales 
des 15 et 22 mars 2020, il faut 
être inscrit ou avoir demandé son 
inscription sur les listes électorales 
de la commune au plus tard le 
vendredi 7 février 2020 avant 17h30.

Les demandes d’inscription sur 
les listes électorales peuvent être 
déposées en mairie ou en ligne.

www.service-public.fr

ÊTES-VOUS INSCRIT SUR 
LES LISTES ÉLECTORALES ?
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Vous souhaitez découvrir la danse ? 
L’école municipale de danse 
ouvre ses portes entre le 16 et le 
23 décembre pour que vous puissiez 
assister aux cours des enfants !

Rue du 11 novembre 1918 
05 61 16 79 87

PORTES OUVERTES 
POUR LA DANSE

Point Information Jeunesse : 
8, avenue Montaigne – 05 34 57 16 15

http://www.alpe-plaisance.org/
http://www.service-public.fr/


ACTUALITÉS

Depuis la Toussaint, le Laboratoire des 
Arts, l’atelier peinture et sculpture de 
Plaisance, a pris ses quartiers à l’École 
des Arts. Avec ce déménagement, les arts 
plastiques bénéficient enfin de la visibilité 
qu’ils méritent.

Les ateliers de sensibilisation à la 
langue des signes, mis en place dans 
le cadre du projet éducatif de la Ville, 
ont reçu le prix des initiatives des 
collectivités territoriales décerné par 
la Gazette des Communes et la GMF 
au salon des maires de France.

LE LABORATOIRE DES ARTS REJOINT L’ÉCOLE DES ARTS

LA LANGUE DES SIGNES A UN PRIX, 
CELUI DE L’INITIATIVE DE L’ANNÉE !

Depuis la création du Laboratoire des Arts 
en 2017, les salles occupées par l’atelier de 
sculpture à Saint Nicolas 3 n’étaient plus 
vraiment adaptées aux nouvelles disciplines 
enseignées. L’aile nord de l’École des Arts per-
met désormais l’utilisation en toute sécurité 
des machines-outils et du four de potier et 
un accueil optimal des élèves.

Changement de lieux, donc pour le Labo-
ratoire des Arts mais toujours un même 
objectif : « Ouvrir des voies pour développer la 

Au printemps dernier, ce sont plus de 80 petits Plaisançois de maternelles et d’élémentaires 
qui ont participé à des ateliers d’initiation à la langue des signes organisés sur le temps 
des Alaé. Parallèlement, 30 adultes, agents municipaux, personnel du Centre Sésame et 
animateurs, ont également été initiés à la langue des signes. Une belle façon d’apprendre 
à communiquer différemment et d’aborder la question du handicap.

Ces ateliers ont repris à la rentrée avec un nouveau projet : la réalisation de tutoriels qui 
seront accessibles en ligne pour faciliter l’apprentissage de la langue des signes par le 
plus grand nombre.

créativité ». C’est le fil conducteur de Christian 
Durante, l’artiste qui anime ce laboratoire. 
« Dans ce nouvel atelier, on gagne en espace 
et en lumière, ce qui nous donne toute latitude 
pour travailler la matière sous toutes ses formes 
et pour donner corps à nos projets. »

À Plaisance, les arts plastiques ont enfin pris 
la place qui leur revient, au premier plan, aux 
côtés de la musique et de la danse…
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E Vente en ligne de chaussons, 
chaussures et accessoires pour 
bébés et enfants C2BB 
48 rue du Roussillon - 05 82 95 80 88 
www.chausson-de-bebe.com

E Restaurant Le bistrot du pêcheur 
3 impasse Louis Vicat 
05 34 65 37 92

ILS S’INSTALLENT

Le recensement aura lieu cette année 
du 16 janvier au 22 février 2020. 
Un agent recenseur recruté par la 
Ville se présentera chez vous pour 
expliquer la démarche. Les résultats 
permettront de mieux connaître notre 
population et ses besoins. Nous 
comptons sur votre participation !

le-recensement-et-moi.fr

RECENSEMENT 2020

École des Arts : 05 62 13 54 68 
Rue du 11 novembre 1918

http://www.chausson-de-bebe.com/
http://le-recensement-et-moi.fr/


DOSSIER

UN RÉSEAU DES EAUX PLUVIALES 
FORMAT XXL
En 2014, suite à l’inondation qui impacte le centre-ville au mois de juin, la commune 
décide de lancer un vaste programme de réhabilitation de son réseau pluvial. En 
concertation avec les Plaisançois, un schéma directeur communal de gestion des 
eaux pluviales est élaboré pour faire face à la recrudescence des épisodes orageux de 
forte intensité. À travers le plan pluriannuel de travaux 2016-2026/2030 qui découle 
de la réalisation de ce schéma directeur, c’est une rénovation globale du réseau des 
canalisations qui est engagée. L’objectif : capter et retenir les eaux de pluies et de 
ruissellement avant de les évacuer vers le Touch de manière à protéger la bastide des 
inondations. Des modifications sont également apportées au règlement d’urbanisme 
afin de favoriser les retenues d’eau au niveau des parcelles.

Bien identifier les secteurs à risque
La dernière décennie a été marquée par 
de profondes modifications de la clima-
tologie auxquelles le Sud-Ouest n’a pas 
échappé. À Plaisance, l’inondation de 
2014 a été perçue comme un véritable 
signal d’alarme et a démontré l’urgence 
de s’attaquer aux désordres susceptibles 
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UN RÉSEAU DES EAUX PLUVIALES FORMAT XXL

3 QUESTIONS À YANN COMEAUD

E Quelles sont les vulnérabilités spécifiques de la 
commune ?
Plaisance est une ville qui a subi les contrecoups de la forte 
croissance démographique de l’agglomération toulousaine. 
Cela a eu des impacts sur l’ensemble des infrastructures et en 

particulier sur le réseau pluvial qui n’avait pas été conçu à cette dimension. Au cours du temps, des sols 
ont été imperméabilisés, des fossés ont été busés ou parfois même comblés, c’est normal mais il faut 
aujourd’hui en tenir compte. Le changement climatique également a changé la donne d’autant que la 
configuration topographique de Plaisance est particulière avec un centre-ville en cuvette au niveau de la 
rue du Prat-Dessus et de l’avenue des Pyrénées. Sans compter la proximité du Touch qui peut parfois 
aggraver la situation en cas de crue comme en 2003.

 
E Quelle a été votre stratégie suite à ce constat ?
Nous avons regardé comment servir l’intérêt général avec un programme à long terme bénéfique à tous 
les Plaisançois. Ce sont près de 11 millions d’euros que la Ville va investir en travaux pour renforcer les 
principaux collecteurs et les canalisations en adéquation avec l’urbanisme. Des contraintes techniques 
liées au développement même de la ville nous ont conduits à prendre en compte des travaux de voirie 
réalisés au même moment sur la commune. Il nous a également paru important de protéger les milieux 
récepteurs par des bassins de rétention. Trois créations de bassins sont donc prévues dans les années 
à venir. Aujourd’hui, pour anticiper l’évolution urbaine de la commune, un zonage et un règlement 
d’assainissement pluvial encadrent la gestion de rejet des eaux de pluie. Enfin, et cela est très important, 
la Ville investit dans l’amélioration de l’entretien préventif et curatif pour pérenniser le réseau et 
économiser ainsi des dépenses dans des actions plus lourdes et coûteuses.

E Et les échanges avec les acteurs locaux ?
En externe, des concertations régulières avec 
les riverains dans le cadre de la démocratie 
participative ont permis de prendre en compte 
dans notre étude la réalité du terrain. Nous avons 
fait six réunions avec, à chaque fois, une quinzaine 
de Plaisançois, en abordant des problématiques 
générales et ponctuelles. Je n’ai jamais fait 
autant de réunions publiques pour un tel projet ! 
Chaque étape, de l’étude de diagnostic au schéma 
directeur communal, a fait l’objet de consultations 
permanentes entre les élus, les techniciens et la 
maîtrise d’ouvrage.

Le projet a été conduit avec différents partenaires : 
un comité technique – composé des agents des 
services techniques, du syndicat mixte de l’eau et 
de l’assainissement, de l’agence de l’eau Adour-
Garonne et de la direction départementale des 
territoires – et d’un comité de pilotage constitué 
des élus de la Ville. Le cabinet d’expertise pour 
lequel j’interviens a été associé en permanence. 
Le travail a été nourri par tous ces allers-retours 
internes-externes productifs et opérationnels.

Yann Comeaud, bureau d’études SCE, est spécialiste des questions d’hydraulique et 
d’environnement. Il a piloté le schéma directeur de gestion des eaux pluviales de la commune. 
Il revient sur le diagnostic du réseau des eaux pluviales et les choix stratégiques adoptés.
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d’être provoqués par les eaux de pluie. 
La première phase du travail a consisté à 
établir un relevé précis du réseau pluvial 
enterré (canalisations) et aérien (fossés). La 
commune a donc fait appel à un cabinet 
d’expertise spécialisé dans les questions 
d’aménagement et d’environnement.
En prenant en compte des niveaux de 
pluviométrie calculés sur la base d’une 
récurrence accélérée des événements 
orageux et la capacité des canalisations 
du réseau des eaux pluviales de la com-
mune, le groupe de travail technique, 
auquel a été associée une vingtaine de 
riverains, a recherché les secteurs de la 
commune où pouvaient se concentrer 

les enjeux d’inondation. Trois quartiers 
de Plaisance ont été identifiés comme 
particulièrement sensibles : le centre-
ville, le secteur Terris-Traverse et les rues 
limitrophes de Tournefeuille. L’objectif de 
la stratégie de réhabilitation du réseau 
mise en œuvre est de protéger ces zones 
à risques.

11 M d’euros de travaux sur 10 ans
Pour planifier les travaux à engager, diffé-
rents scénarios d’aménagement ont été 
envisagés sur la base d’analyses multi-
critères. Aux choix de raccordements, 
d’ouvrages de rétention et d’imperméabi-
lisations adaptés aux trois zones concer-

nées, sont venus s’ajouter des critères 
de coût, de faisabilité et d’impact sur 
l’environnement. Ont également été prises 
en compte les possibilités d’interactions 
avec d’autres chantiers de voirie, comme 
celui de la ligne Linéo 3.
Au final, c’est un plan pluriannuel de 
travaux s’étendant sur une durée de 10 
à 14 ans qui a été décidée, pour un bud-
get total estimé aujourd’hui à près de 
11 millions d’euros. Parallèlement, un 
zonage des eaux pluviales en lien avec le 
plan local d’urbanisme (PLU) a été défini 
afin de préciser les prescriptions et des 
règles à respecter pour réguler le débit 
des eaux pluviales de chaque futur projet 
d’aménagement sur la commune.



DOSSIER

Parallèlement à la réalisation des 
travaux en cours de redimension-

nement des canalisations assurant 
l’évacuation des eaux pluviales, 

un programme d’entretien curatif 
et préventif a été mis en place. 

L’objectif est de pérenniser le 
bon fonctionnement du réseau 

existant. Les bassins et ouvrages 
de régulation ainsi que l’état des 

fossés sont contrôlés deux fois par 
an et après chaque orage impor-
tant. L’hydrocurage des secteurs 

à enjeux et avaloirs sensibles et le 
fauchage des fossés-mères et des 

bassins d’orage une à deux fois 
par an représentent des entretiens 

réguliers non-négligeables.

ASSURER LE BON ENTRETIEN 
DU RÉSEAU EXISTANT

► 127 km de réseau enterré

► 100 km de fossés

► 50 bassins de rétention 
enterrés ou aériens 
(cuvettes, baignoires…)

LE RÉSEAU PLUVIAL 
DE PLAISANCE EN 
QUELQUES CHIFFRES :
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Début de la 3e phase de travaux en 2020
La première grande phase de renforce-
ment des canalisations a commencé, 
en 2018, au niveau de la rue du Touch 
déjà impactée par le réaménagement de 
l’avenue des Pyrénées, pour un montant 
de travaux de 400 000 euros. La deuxième 
phase a concerné le réseau des canali-
sations de la rue d’Encrabe et de la rue 
des Tilleuls, ce qui permet désormais de 
capter les eaux de ruissellement prove-
nant de la rue des Écoles et du haut de la 
rue d’Encrabe, avant qu’elles ne viennent 
s’accumuler et inonder le secteur de 
la place Bombail, au niveau de la rue 
du Prat-Dessus. Ces travaux ont coûté 
1,9 millions d’euros.

À partir de 2020, la troisième tranche verra 
la réalisation d’un bassin de rétention 
sur le terrain d’entraînement du stade 
d’honneur, le long de la rue de la Hille, 
pour un coût estimé à 1,8 millions d’euros. 
Une fois ce bassin réalisé, il sera ensuite 
raccordé aux canalisations qui passent 
sous la rue du Béarn et la rue de Béou-
laygue qui seront redimensionnées, pour 
fonctionner comme un vase d’expansion 
pour tout l’ouest de la bastide, en rédui-
sant les débits d’imperméabilisation et 
empêchant ainsi le rejet des eaux vers 
le Touch. La reconfiguration du réseau 
d’eaux pluviales du quartier Terris-Traverse, 
qui constituera la quatrième phase, sera 
entreprise ultérieurement. l

Le schéma directeur communal des eaux pluviales est accessible en ligne !

Mot-clé : réseau pluvial#



PLEINS FEUX SUR LA LUMIÈRE
La fête de la Science, c’est 
l’occasion pour chacun, 
petits et grands, de 
découvrir en s’amusant 
quelques-uns des secrets 
de ces grandes lois de la 
nature qui régissent notre 
monde. Cette année, 
Plaisance avait braqué le 
projecteur sur cet étrange 
phénomène qu’est la 
lumière, à travers une 
multitude d’expériences 
ludiques, propices à 
l’émerveillement et à la 
découverte.

« Enseignante, j’ai apprécié 
l’aspect simple et pratique des 
modalités d’inscription de ma 
classe. Ludique, hypermotivante, 
la mise en scène de l’escape game 
était vraiment attractive. Mes 
élèves se sont pris au jeu tout de 
suite. Quand j’ai refait l’escape 
game avec mes enfants, deux 
adolescentes et un petit garçon 
de 5 ans, leurs intérêts n’allaient 
pas vers les mêmes ateliers, mais 
au final, chacun a su en retirer 
quelque chose de positif. »

Alexandra Cosse

PAROLE D’ENSEIGNANTE ET  DE MERE DE FAMILLE
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FÊTE DE LA SCIENCE

« Un bel engouement, 
notamment auprès des écoles ! 
Les ateliers avec manipulations 
et illusions optiques ont très 
bien marché. Après un an de 
préparation, notre récompense 
a été de satisfaire un public très 
large. Il a fallu coordonner les 
différentes structures autour d’une 
thématique commune pour obtenir 
un résultat homogène et cohérent. 
Grâce à l’investissement de tous 
et à la créativité des équipes, nous 
avons réussi ! »

Florence Simonnet, 
coordonnatrice PeDT

PAROLE 
DE PRO

La science en s’amusant
En tout, 43 classes de Plaisance et des 
communes alentour se sont succédé pour 
suivre le parcours de l’exposition qui a 
recensé 650 visiteurs. En marge de ces 
animations, les spectacles Basic Einstein et 
Prélude pour un poisson rouge programmés 
à L’Onyx ont fait salle comble, comme 
d’ailleurs la conférence Coup de foudre qui 
a été suivie par 150 passionnés. Cepen-
dant, le clou du festival a certainement été 
l’Escape Game qui a rassemblé 1050 jeunes 
et moins jeunes autour d’une passionnante 
recherche de la lumière.

Durant tout le mois d’octobre, accom-
pagnés de leurs enseignants ou de leurs 
parents, les petits Plaisançois ont pu par-
courir les ateliers de l’exposition Lumière, 
faites l’expérience, conçue par l’association 
Science Animation Midi-Pyrénées.

Cette immersion au cœur de la lumière 
leur a permis d’en connaître les princi-
pales caractéristiques – les rayonnements 
ultraviolets ou infrarouges sont invisibles ! 
- comme les applications les plus concrètes, 
notamment en médecine avec l’usage 
des rayons X.

De l’avis de l’équipe organisatrice, des asso-
ciations plaisançoises partenaires comme 
des participants, l’édition 2019 de la fête 
de la Science a été un franc succès, riche 
en découvertes et en émotions.

Ce sont des initiatives comme celles-là qui 
permettent de faire aimer la science et, dès 
le plus jeune âge, de susciter des voca-
tions scientifiques. C’est aussi un excellent 
moyen de développer l’esprit critique afin 
de permettre à chacun de contribuer au 
débat public. l



CADRE DE VIE
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GRANDS TRAVAUX,
ET PETITS AMÉNAGEMENTS
Le point sur les travaux réalisés cet automne.

E Linéo 3 : 
installation 

prochaine d’un 
abribus à l’arrêt 

Loti dans le sens 
Toulouse-Plaisance

E Tous les anciens mâts d’éclairage de l’avenue des Pyrénées 
ont été remplacés par des candélabres neufs à LED

E Rénovation du dojo

Les protections murales et le revêtement sportif du dojo du 
gymnase Jules Verne ont été rénovés au mois de décembre.

E Aménagement 
d’un giratoire

Un nouveau giratoire 
a été réalisé au 
débouché du parking 
Marcel Pagnol sur 
la rue d’Encrabe 
afin de fluidifier la 
circulation.

E Nouveaux feux tricolores

La sécurité routière a été renforcée grâce à 
l’installation de nouveaux feux sur le carrefour 
Gascogne-11 novembre 1918 et bientôt des 
feux tricolores sécuriseront l’intersection 
Landes-Bastards-Anjou.

E Nouvelle piste cyclable

La rue d’Encrabe bénéficie maintenant d’une piste 
cyclable qui sera agrémentée d’arbres et de haies.

E Parking de l’école 
maternelle Rivière

Des places de 
stationnement 

supplémentaires ont été 
aménagées le long de 

l’avenue du lac dans le 
prolongement du parking.

E Nouveaux vestiaires 
au stade annexe

Six vestiaires, conformes aux normes 
sportives en vigueur, ont été construits 
sur le site du stade annexe.

E Des accroches à 
vélo à l’école Pagnol



VIVRE ENSEMBLE

VENEZ DÉCOUVRIR 
LA LUDOTHÈQUE ÉPHÉMÈRE !

Le Centre Sésame et la Ludimini à l’origine 
de l’initiative avaient invité la maison de 
retraite, le Point Jeunes et le foyer Éole. 
Suite à ce succès, la ludothèque éphémère 
s’installera à nouveau à l’Espace Monestié 
chaque premier mercredi des vacances 
scolaires : le 12 février, le 8 avril et le 8 juillet, 
de 10 h à 17 h. Venez en fonction de votre 
disponibilité : 1h, 2h ou toute la journée. l

Ouverte à tous, enfants, adultes, seniors, la 
ludothèque éphémère accueille gratuite-
ment le premier mercredi des vacances 
scolaires tous les joueurs, qu’ils viennent 
seuls, en famille ou entre amis, peu importe : 
le jeu est la promesse d’un vrai moment 
de partage et d’échange avec les autres. 
Une multitude de jeux pédagogiques, de 
société, coopératifs, jeux en bois sont pro-
posés par des professionnels passionnés qui 
prennent en compte l’âge des participants.

Près de 150 personnes ont participé à 
la ludothèque éphémère organisée le 
23 octobre dernier à l’Espace Monestié. 

Inscription obligatoire au Centre Sésame 
(CCST) : 05 62 13 52 57 • ou à la Ludimini : 
05 34 51 67 03.

POINT JEUNES

LES VACANCES 
DE NOËL
Outre de nombreuses activités 
sportives ou créatives, le Point 
Jeunes propose trois temps forts :

- Une soirée cocooning le 26 dé-
cembre autour d’un film choisi 
par les jeunes avec dégustation 
de douceurs sucrées qui auront 
été concoctées le matin.

- Une battle d’éloquence le 31 dé-
cembre. Deux équipes préparent 
un argumentaire sur le thème 
« Les hommes naissent-ils égaux en 
droit ? » Une équipe doit répondre 
par l’affirmative, l’autre par la 
négative et les points de vue sont 
confrontés oralement en public, 
chacun disposant de 10 minutes 
pour défendre sa position.

- Une soirée patinoire le 2 janvier 
à Blagnac.

Point Jeunes Espace Monestié • 
05 61 86 74 44 • Accueil pendant 
les vacances scolaires du lundi 
au vendredi de 14h à 19h • 
Bureaux ouverts de 9h30 à 12h.

Avec 11 titres de 
champion de France 
et 2 de vice-champion 
d’Europe de roller de 
vitesse en 2019, Téo 
Majdfar, jeune Plaisançois 
de 16 ans en terminale S 
au lycée Françoise, est 
aussi performant et agile 
dans sa scolarité qu’en 
sport de haut niveau. Très déterminé, Téo a grandi et progressé 
dans ces deux domaines en toute autonomie et liberté. Avec 
ténacité et assiduité, Téo chausse ses rollers une à deux heures 
par jour avant d’étudier jusqu’à tard le soir. Son objectif cette 
année ? Participer au championnat du monde de roller de 
vitesse qui aura lieu en Colombie en juillet 2020 et réussir le 
Bac S pour entrer en classe de Prépa Maths. On applaudit !

LE DOUBLE DÉFI 
DE TÉO

BIENTÔT LE CARNAVAL !
Cochez le 7 mars sur vos agendas pour ne pas rater 
le carnaval 2020 dédié à Dame Nature. Un événement 
artistique collectif organisé avec les nombreux bénévoles 
qui préparent le marché de Noël puis le carnaval avec 
un même dynamisme d’une année à l’autre. Une ferme 
pédagogique sera installée place du Bicentenaire et Les 
Accords’Léon feront chanter et danser le public après 
l’embrasement de Monsieur Carnaval. Leur déambulation 
en triporteur vaut le détour ! Rendez-vous à 14h place du 
Bicentenaire pour un départ à 15h et un retour vers 16h. 
Le bal populaire aura lieu à 17h.
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LES VÉLOS SOLIDAIRES, 
ON ADHÈRE !

BUDGET PARTICIPATIF : CE SERA UN 
ARBORETUM AU PARC DU PIGEONNIER

L’atelier Vélo Solidaire a offert 3 vélos 
à des élèves de l’école Daudet le 
15 octobre dernier et 3 autres aux 
Restos du Cœur le 19 novembre.

À titre expérimental, la commune s’est dotée en 2019 d’un budget participatif doté 
d’une enveloppe de 20 000 euros pour la réalisation de projets proposés par les 
Plaisançois. Après examen de chacune des propositions, c’est le projet de création 
d’un arboretum dans le parc du Pigeonnier de Campagne qui a été retenu.

Cet atelier animé par l’agent de prévention 
du secteur Prévention Jeunesse et par un 
retraité spécialiste des bicyclettes permet 
aux jeunes Plaisançois d’entretenir et répa-
rer gratuitement leur propre vélo. Freins, 
éclairage, levier de vitesse, tout est passé 
au crible pour garantir leur sécurité. Un 
enjeu de taille lorsqu’on sait que plus de 

À la suite de l’appel à idées lancé à la fin du 
printemps, 11 propositions ont été adressées 
à la mairie via le site Internet de la Ville ou par 
courrier. Chacune de ces propositions a fait 
l’objet d’une étude de faisabilité technique et 
financière de la part des services techniques 
municipaux. C’est ainsi par exemple que la 
proposition de couvrir la piscine municipale 
n’a pas été retenue au regard du coût du 
projet mais également en raison de l’impos-
sibilité de construire en zone inondable. 
Parallèlement, une commission mixte consti-
tuée d’élus et d’habitants a été créée pour 
arbitrer entre les projets présentés.

Au terme de ces étapes, le projet sélec-
tionné est celui qui proposait la création 
d’un arboretum dans le parc du Pigeonnier 

Atelier Vélo Solidaire • ouvert le mardi de 16h à 18h • à côté de la piscine municipale

250 jeunes se rendent au collège à vélo. 
En échange de ce service gratuit, les jeunes 
cyclistes doivent consacrer un certain temps 
à la réparation de vélos donnés par des 
Plaisançois. Une fois réparés, ils sont cédés 
à petit prix aux Plaisançois qui n’ont pas les 
moyens d’en acheter ou remis à titre gratuit 
à des associations. Cet atelier, média édu-
catif entre les jeunes et les professionnels 
du service, représente une belle occasion 
d’apprendre le partage et la solidarité de 
manière concrète et de participer ainsi à la 
réduction des inégalités sociales. l

de Campagne. L’objectif est d’implanter des 
pupitres d’information pour présenter aux 
promeneurs et aux usagers de la salle du 
Pigeonnier les essences d’arbres présentes 
dans le parc ainsi que leurs principales carac-
téristiques.

C’est la dimension pédagogique de ce pro-
jet, qui contribuera à la mise en valeur du 
patrimoine naturel de la commune, qui a 
plus particulièrement retenu l’intérêt de la 
commission mixte. La construction d’une 
structure de bois retraçant l’histoire du site 
du Pigeonnier complétera le dispositif. Ce 
sera aussi l’occasion de réutiliser les résul-
tats de l’étude sanitaire menée par l’Office 
National des Forêts (ONF) qui va recenser et 
expertiser les 29 arbres du parc. l

ON CUISINE, ON 
S’AMUSE, ON BOUGE 
AUX APRÈS-MIDI 
EN FAMILLE

Le Centre Sésame vous propose 
diverses activités les mercredis après-
midi pour les enfants de plus de 3 
ans accompagnés de leur(s) parent(s) 
ou grand(s)-parent(s) : pâtisseries, 
jeux de société, activités manuelles, 
jardinage… Ces activités simples 
et faciles à réaliser permettent de 
partager un moment privilégié en 
dehors du quotidien.

Les activités se déroulent au Centre 
Sésame ou aux Ocrelines. Un 
programme, établi chaque mois, est 
disponible. Les ateliers sont gratuits, 
seule une adhésion familiale est 
nécessaire (entre 3 et 18 euros par 
an). Participez en fonction de votre 
disponibilité, de votre envie !

Centre Sésame - CCST : 05 62 13 52 57
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SOLIDARITÉ

POUR DES INFORMATIONS 
JURIDIQUES GRATUITES
Le CCAS organise des consultations juridiques assurées 
par des avocats qui couvrent tous les domaines du droit, au 
rythme de deux matinées par mois sur rendez-vous. C’est 
un service gratuit permettant à chacun de mieux connaître 
ses droits et de les faire valoir.

E CCAS 05 62 13 52 52

LA GÉNÉROSITÉ CHEVILLÉE AU CŒUR

Les Plaisançoises et les Plaisançois ont relevé le défi de battre le record de 
120 coussins-coeurs. Bilan : 237 coussins confectionnés et une ville qui peut être 
fière de la solidarité de ses habitants.

OCTOBRE ROSE

Un geste symbolique et utile
Au-delà d’un simple symbole, les coussins 
ont aussi une utilité. Leur forme et leur 
poids permettent aux personnes opérées 
d’un cancer du sein de reposer leur bras 
confortablement. Ils seront distribués gra-
tuitement dans les hôpitaux de Toulouse 
par l’Institut du sein du Grand Toulouse.

Les coussins ont été remis par le Centre 
Sésame à l’association Le ruisseau des arts à 
la mi-novembre. L’émotion était au rendez-
vous. La solidarité plaisançoise a de beaux 
jours devant elle ! l

Octobre rose, la campagne de sensibilisation 
au dépistage du cancer du sein, a connu 
un franc succès à Plaisance avec quatre 
événements, grâce au Centre Sésame et 
aux associations partenaires.

Parmi ces événements, Coussins-Cœur est 
un défi lancé par le centre social au côté de 
l’association Le ruisseau des arts. Cette action 
a mobilisé les Plaisançois tout au long du 
mois d’octobre, dans le cadre des ateliers 
couture du Centre Sésame, mais également 
grâce à la mobilisation des partenaires et 
de tous ceux qui, seuls ou collectivement, 
se sont greffés en cours de route. Un élan 
de solidarité s’est engagé et le résultat est 
au-delà des attentes ! Au total, ce sont 
237 coussins confectionnés par une cin-
quantaine de personnes.

CHANGEMENT 
D’ADRESSE 
pour Le Lien 
d’Espoir qui 
emménage 
à la Maison Pirlot, 
rue des Écoles. 
Permanence le 
samedi matin : 
06 64 37 97 15

LE PLAN GRAND 
FROID SERA ACTIVÉ
Le Plan Grand froid sera activé du 
1er janvier au 31 mars 2020. Ce 
dispositif concerne les personnes 
âgées, isolées ou en situation 
de handicap. Il est déclenché à 
chaque avis de vigilance émis par 
Météo France. Pour en bénéficier, 
vous devez vous inscrire auprès 
des agents du CCAS au 3-5 rue 
des Tilleuls. La fiche d’inscription 
est également disponible sur 
plaisancedutouch.fr en saisissant 
les mots “plan grand froid” dans 
la barre de recherche.

N’hésitez pas à parler de ce plan 
à votre entourage et à contacter 
les agents du CCAS si vous 
connaissez 
des personnes 
vulnérables !

E POUR EN 
SAVOIR PLUS
05 62 13 52 52
ccas@plaisancedutouch.fr
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DIRECTEUR ALAE/ALSH À L’ÉCOLE ALPHONSE DAUDET ET ARBITRE INTERNATIONAL

LA PASSION D’AGIR
Stéphane Vincent mène une double carrière. Directeur des activités périscolaires à l’école Alphonse Daudet à Plaisance, il est 
également arbitre international de rugby à XIII. Deux mondes qu’il concilie avec autant de conviction que de passion.

PORTRAIT

soit le terrain. « Quand j’arbitre, ou quand je 
dirige les activités périscolaires, je me retrouve 
au centre de l’activité, j’aime ça. »

L’animation pour ADN
Stéphane a besoin d’action, de mouve-
ment et d’être utile. La dimension humaine 
de son métier est évidente, celle de sa 
passion l’est tout autant. « L’idée, c’est de 
beaucoup communiquer avec les joueurs 
pour permettre le jeu. Animer, c’est dans mes 
gênes. » À 17 ans, il avait déjà passé son 
Bafa1 et exerçait au centre de loisirs de 
Plaisance. Il a obtenu son BPJEPS2 en 2007. 
Depuis onze ans, Stéphane est directeur 
de l’Alae /Alsh Daudet et organise et dirige 
les colonies de l’association Plaisance XIII. 
À 35 ans, Stéphane aime prendre des res-
ponsabilités, à chaque match de rugby 
les week-ends et quand l’école ouvre ses 
portes tous les autres jours de la semaine.

De Plaisance à l’international
Plaisançois, il est passé par l’école de 
rugby de l’US Plaisance XIII dont l’actuelle 
présidente n’est autre que sa mère Fran-
çoise Vincent. Joueur bien sûr, il s’y est 
investi également en tant qu’entraîneur 

puis arbitre de la Fédération dès 16 ans. 
Sa passion pour le rugby l’a mené en 
sport étude et à être présélectionné en 
équipe de France cadet. À 20 ans, des 
problèmes de dos l’ont contraint à envi-
sager de vivre sa passion différemment. 
« Je ne me voyais pas tout arrêter. » Pour 
rester sur le terrain, il s’est naturellement 
tourné vers l’arbitrage en 2003. Après, 
tout est allé très vite.

En deux ans, il est devenu arbitre Élite suite 
à l’arbitrage de la coupe du monde univer-
sitaire en Australie en 2005. Aujourd’hui, il 
est le n° 1 français et à ce titre il arbitre les 
finales Élite 1 ainsi que des rencontres inter-
nationales. En effet, si son métier l’ancre 
à Plaisance, sa passion l’entraîne vers les 
terres de rugby de l’hémisphère sud. En 
octobre, il retournait en Australie pour 
arbitrer la coupe du monde à 9 et début 
novembre, il arbitrait des matches de la 
coupe océanique en Nouvelle-Zélande. 
« Là-bas, l’arbitrage est professionnel et le jeu 
va plus vite. Ce sont de belles expériences. » 
Des expériences qui l’obligent à prendre 
des congés dans son travail pour y parti-
ciper, passion oblige. l

Directeur de l’accueil périscolaire la se-
maine ainsi que des séjours de vacances 
du club sportif Plaisance XIII et arbitre le 
week-end, Stéphane Vincent a une vie 
sans temps mort. D’un côté un métier, de 
l’autre une passion. Arbitrer à haut niveau 
du rugby à XIII est « un passe-temps qui en 
demande beaucoup » selon ses propres 
aveux, d’autant que l’arbitrage dans ce 
sport est amateur. Stéphane arbitre en 
Élite 1. « C’est beaucoup d’entraînements seul 
auquel il faut rajouter une dizaine d’heures 
par semaine de travail avec des vidéos. D’un 
côté, ce qui me plaît c’est la pratique spor-
tive et la préparation physique et mentale 
que cela nécessite et de l’autre, c’est l’aspect 
éducatif que cela comporte. »

Au cœur des actions
Animateur dans l’âme, Stéphane passe 
aisément des terrains de rugby au cours 
d’école ou de centre de loisirs. « L’arbitre, 
c’est l’animateur du jeu, et directeur c’est 
animer une équipe et des activités pour les 
enfants. J’aime manager, écouter et trans-
mettre. » Tourné vers les autres, Stéphane 
fait en sorte que tout soit fluide afin que 
tout se passe le mieux possible, quel que 

1) Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur 2) Brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport
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AGENDA
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MARDI 17 DÉCEMBRE À 19H
Librairie L’Exemplaire
LE CAFÉ LITTÉRAIRE PLAISANÇOIS
« Martin Eden » de Jack London.
Entrée gratuite
Café Littéraire Plaisançois : 06 36 21 26 35

SAMEDI 11 JANVIER À 14H
Espace Monestié
TOURNOI D’ÉCHECS
Championnat départemental des écoles et 
collèges de Haute-Garonne. Parties rapides.
CDE 31 : 06 86 61 73 48

SAMEDI 11 JANVIER À 20H30
Espace Monestié
LOTO DE LA GRS
Ouverture des portes à 19h45
3 euros le carton, 10 euros les 4, 15 euros les 6, 
20 euros les 10.
Électroménager, lots gourmands, Wonderbox…
En savoir plus : grsplaisance.jimdo.com
GRS : 05 61 06 45 11 (répondeur)

C’est la nuit de Noël et Lili doit attendre le matin pour 
ouvrir ses cadeaux… Impossible de dormir ! Elle n’en 
fait qu’à sa tête et se faufile dans le salon. Le Père 
Noël vient juste de déposer les cadeaux au pied du 
sapin et il est reparti aussitôt pour ne pas prendre de 
retard sur sa longue tournée !
Lili est une vraie chipie et les bêtises commencent ! 
Les cadeaux se transforment : un château de prin-
cesse, un chameau, une plante bavarde… et bien 
d’autres surprises sortent des boîtes pour animer 
cette nuit magique de Noël !
Le spectacle sera suivi par un goûter partagé.

JOYEUX NOËL LILI CHIPIE

En savoir plus : centre.sesame@save-touch.org
Inscription obligatoire jusqu’au vendredi 20 décembre
Tarif unique : 2 euros
Centre Sésame : 05 62 13 52 57
www.onyx-plaisancedutouch.fr

LUNDI 23 DÉCEMBRE À 16H À L’ONYX
GOÛTER SPECTACLE

Organisé par le Centre Sésame 
Ouvert à toutes les familles Plaisançoises
À partir de 2 ans

DU MARDI 7 AU SAMEDI 18 JANVIER / BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

Gratuit
Bibliothèque municipale : 05 61 07 50 99

HJÖRDIS AKESON
Née en Suède, Hjördis Akeson, sociétaire des Artistes 
Français, a fait les Beaux-Arts de Stockholm et de 
Montpellier.

Attirée par la lumière du sud, cette artiste peintre 
aime composer des paysages méditerranéens 
intemporels dans un souci majeur d’équilibre et 
d’harmonie.

Cotées par diverses salles de ventes dont Drouot, ses 
peintures figurent dans de nombreuses collections en 
France comme à l’étranger et sont également réfé-
rencées dans les livres d’arts et revues spécialisées.

Hjördis Akeson a reçu la médaille de vermeil de la 
Société Académique Arts-Sciences-Lettres à Paris.

Exposition de peinture

Appartenant à une vieille famille de la 
noblesse française, descendant direct des 
comtes de Toulouse, Henri de Toulouse-
Lautrec fut élevé à Albi. Il s’installe à 
Paris en 1882 et vit à Montmartre où il 
peint la vie des cabarets, principalement 
le Moulin Rouge.
Inspiré par l’impressionnisme, il se lie 
d’amitié avec Edgar Degas et Vincent Van 
Gogh.
Sa vie fut courte, mais son œuvre très 
abondante : plus de 1 000 tableaux et 
aquarelles, 5 000 dessins et affiches.

MARDI 7 JANVIER À 20H30 
L’Onyx

TOULOUSE-LAUTREC

Durée : 1h30 • Tarif : 3 euros
Bibliothèque municipale : 
05 61 07 50 99

Conférence histoire de l’art

DIMANCHE 12 JANVIER DE 13H30 À 19H30
LOTO FNACA
Espace Monestié
Fnaca : 05 61 86 46 34 ou 06 13 13 07 92

DIMANCHE 19 JANVIER DE 8H À 12H
COURSE CYCLISTE LA ROUTE GIVRÉE
Pigeonnier de Campagne
Concentration de cyclotouristes organisée dans 
le cadre de la FFCT.
Ravitaillement au Pigeonnier de Campagne.
SCP Cyclisme : 06 09 17 63 86 ou 
05 61 07 34 76

DIMANCHE 19 JANVIER DE 9H À 18H
Espace Monestié
BOURSE TOUTES COLLECTIONS
Timbres, voitures miniatures, pièces de monnaie, 
livres et journaux, cartes postales, vieux jouets…
Restauration sur place.
Amicale philatélique et cartophile : 
05 61 78 21 40

http://grsplaisance.jimdo.com/
mailto:centre.sesame@save-touch.org
http://www.onyx-plaisancedutouch.fr/
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SAMEDI 11 JANVIER À 18H 

L’ONYX

Durée : 1h • Tarif unique : 5 euros 
Service Culture : 05 62 13 54 96
www.onyx-plaisancedutouch.fr

BALLET 2 RUE
Quand Mozart 
rencontre le Hip-Hop

Compagnie Métamorphoz, chorégraphe et 
danseur : Mohamed Rouabah, danseurs : 5 
artistes sur scène.

Une symphonie de Mozart et des per-
sonnages aux masques blancs, tout de 
noir et de blanc vêtus, tels des “Pierrots”, 
projettent les spectateurs dans un univers 
décalé alliant la danse hip-hop et la 
musique classique.

Au Festival Off d’Avignon, ce spectacle a 
été élu coup de cœur du public en 2012 
puis du jury en 2013.

DANSE

DIMANCHE 19 JANVIER À 15H30
Église Saint-Barthélemy
Concert
CHOR’ALL SONGS’S
L’association plaisançoise Chor’all Songs chan-
tera au profit du Téléthon avec la participation de 
Christophe Desnier, jeune organiste, et de Laura 
et Michael au chant et guitare.
En savoir plus : http://chorallsongs.net
Tarif : 2 euros
Chor’all Songs’s : 06 26 49 02 58

MARDI 21 JANVIER À 19H
Librairie L’Exemplaire
LE CAFÉ LITTÉRAIRE PLAISANÇOIS
« Le maître de Ballantrae » de Robert Louis 
Stevenson. Entrée gratuite
Café Littéraire Plaisançois : 06 36 21 26 35

DIMANCHE 26 JANVIER DE 8H30 À 17H
Gymnase Jules Verne
COMPÉTITION INTER CLUBS DE JUDO
Environ 600 compétiteurs, de la Haute-Garonne 
et des départements limitrophes, sont attendus 
pour une rencontre sportive dans le respect des 
valeurs du judo. La journée verra la réalisation de 
deux compétitions : la coupe Gaubert, organisée 
par poules par catégories d’âge et de poids et 
le trophée des Rois rassemblant les meilleurs 
de chaque poule juniors/seniors. Les résultats 
désigneront ainsi les rois ou reines de la coupe 
Gaubert 2020 !
En savoir plus : www.sportingclubplai-
sance.org/scp-artsmartiaux.fr
SCP Arts martiaux : 05 61 86 32 11

DIMANCHE 26 JANVIER À 15H
Espace Monestié
LOTO DU FUTSAL
Ouverture des portes à partir de 14h
Plaisance All Star Futsal Club : 
06 83 09 32 98

VENDREDI 31 JANVIER À 21H
Espace Monestié
SOIRÉE DANSANTE
Animée par les DJ Latiff et Salsamango. Danses 
proposées : salsa, rock, bachata, kiz, cha cha, 
rueda.
Tarif : 9 et 7 euros
Swing & Latino : 06 52 52 76 19 ou 
06 89 36 69 87

SAMEDI 1ER FÉVRIER À 19H
Espace Monestié
LOTO DE L’OTB
OTB : 06 12 48 49 59

Claire Lebourg est une artiste toulousaine. 
Entourée d’une ménagerie extraordinaire, 
elle nous enchante avec ses albums pleins 
de douceur, d’humour et d’amitié.

Exposition de planches originales, ateliers 
d’aquarelle et “fabrique mousse” sur 
inscription, rencontre-dédicace.

Gratuit • Bibliothèque municipale : 
05 61 07 50 99

Bibliothèque municipale

RENCONTRE PÉTILLANTE 
AVEC CLAIRE LEBOURG

DU MARDI 21 JANVIER 
AU SAMEDI 8 FEVRIER

Au programme : jeux, rencontre avec les 
mamies conteuses, dégustation des mets 
apportés par chacun. Pour les familles, 
à partir de 3 ans. Atelier « Fabrique ton 
monstre » le samedi 18 janvier, à 15h. Sur 
inscription, à partir de 5 ans

Gratuit • Bibliothèque municipale : 
05 61 07 50 99

LA NUIT DE LA LECTURE

SAMEDI 18 JANVIER 
DE 18H À 21H30
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

Les monstres font la fête 
à la bibliothèque

SAMEDI 1ER FÉVRIER À 18H / L’ONYX

Théâtre multimédia

HISTOIRE DE JULIE 
QUI AVAIT UNE OMBRE 
DE GARÇON
Par la compagnie Acide Lyrique

Un spectacle de théâtre multimédia qui 
laisse affleurer l’émotion, l’humour et dis-
tille un joyeux esprit d’émancipation !

Durée : 50mn • Tarif unique : 5 euros • 
Service Culture : 05 62 13 54 96 
www.onyx-plaisancedutouch.fr

http://www.onyx-plaisancedutouch.fr/
http://chorallsongs.net/
http://sance.org/scp-artsmartiaux.fr
http://www.onyx-plaisancedutouch.fr/
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VENDREDI 7 ET SAMEDI 8 FÉVRIER
DE 9H À 12H ET DE 14H À 17H
13 rue François Verdier
BRADERIE DU SECOURS CATHOLIQUE
Grand choix de vêtements, hommes, femmes et 
enfants.
Secours Catholique : 05 61 86 77 34

SAMEDI 8 ET DIMANCHE 9 FÉVRIER 
DE 10H À 18H
Espace Monestié
SALON DU BIEN-ÊTRE
Ce salon vous permettra de rencontrer les thé-
rapeutes et professionnels du bien-être locaux. 
Les exposants vous expliqueront leur pratique, 
vous informeront et vous proposeront des soins 
ou séances sur place à un tarif préférentiel. 
Restauration sur place.
En savoir plus : salonbienetreplaisance.fr
Entrée libre • Association Shunyata 31 : 
Shunyata31@gmail.com

MARDI 18 FÉVRIER À 19H
Librairie L’Exemplaire
LE CAFÉ LITTÉRAIRE PLAISANÇOIS
« Tous les hommes n’habitent pas le monde de 
la même façon » de Jean-Paul Dubois.
Entrée gratuite
Café Littéraire Plaisançois : 06 36 21 26 35

Les auditions du jeudi sont l’occasion 
pour les élèves de l’école de musique de 
Plaisance-du-Touch de se produire sur 
scène en situation de concert.

AUDITIONS DE 
L’ÉCOLE DE MUSIQUE

Gratuit
École des Arts : 05 61 16 79 86

JEUDI 6 FÉVRIER À 19H30 / L’ONYX

Né en 1541 en Crète, El Greco est le 
dernier grand maître de la Renaissance 
et le premier grand peintre du Siècle 
d’Or, baroudeur et extravagant, adulé par 
Picasso, Bacon ou Modigliani.

Durée : 1h30 • Tarif : 3 euros •
Bibliothèque municipale : 
05 61 07 50 99

CONFÉRENCE HISTOIRE DE L’ART

LE GRECO

MARDI 4 FÉVRIER À 20H30 / L’ONYX

Théâtre

Auteurs : Cyril Gély & Eric Rouquette. Mise 
en scène : Tristan Petitgirard. Comédiens : 
Davy Sardou, Xavier Lemaître, Thomas 
Sagols. À sa création en 2003, la pièce 
reçut 7 nominations aux Molières.

SAMEDI 25 JANVIER À 21H 
L’ONYX

SIGNÉ DUMAS

Durée : 1h30 • Tarif : 20, 16 et 10 euros 
Service Culture : 05 62 13 54 96
www.onyx-plaisancedutouch.fr

Horizontalement : A. CadreDeVie. B. Aci - Sa - Rut. C. Municipale. D. Pigeonnier. E. Atout - Ee. F. Ge - Aussi. G. Tests - Os. H. Eau - En - Sua I. Recueilli. J. LaSalvetat.
Verticalement : 1. Campagne. 2. Acuité - Ara. 3. Dingo - Tues. 4. Ieuse - Ça. 5. Escot - Seul. 6. Dain - Atnev (Venta). 7. Pneus - Ie. 8. Vraies - Slt. 9. Iule - Soula. 10. Eternisait

SOLUTIONS

A. Il est très plaisant à Plaisance (3 mots)
B. Un brin d’acier - Possessif - Grosse envie
C. De la ville ou déjà dans la campagne
D. Lui, par contre, est toujours de campagne !
E. Le maître est le plus fort ! - À la pointe de l’épée
F. Déesse grecque - Avec Félicie
G. Essais à transformer - Le marteau ou l’enclume ?
H. En bouche, dans la douche ou dans le Touch - Préposition - 
Paya de sa personne
I. En prière à Saint-Barthélemy ?
J. La voisine du dessus pour les Plaisançois (2 mots)

1. Elle se fait battre régulièrement
2. Sensibilité du sens - Parfois militaire au zoo
3. Chien australien, mais a-t-il toute sa tête ? - 
Fatigues, et même plus que ça !
4. Furieuse à la fin ! - C’est pour cela…
5. Étoffe de laine - Pas trop mal accompagné finalement…
6. Pied d’Acier pour Tolkien - Souffla de bas en haut
7. Peuvent être pluie ou neige - En fin de vie…
8. Même pas en rêve ! - Salut par texto !
9. Se met facilement en boule - Notre François-du-Lac
10. Avait tendance à s’incruster (s’)

A

B

C

D

E

F

G

H

I

J

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

HORIZONTALEMENT

VERTICALEMENT

PLAISANCE-CROISÉS

MERCREDI 5 ET JEUDI 6 FÉVRIER
FORUM DES MÉTIERS 
ET DE LA FORMATION
Voir page 5.

http://salonbienetreplaisance.fr/
mailto:Shunyata31@gmail.com
http://www.onyx-plaisancedutouch.fr/
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L’article L2121-27-1 du Code général des collectivités territoriales fixe une obligation légale de réserver un espace d’expression aux 

conseillers minoritaires dans le magazine municipal. Le contenu de ces articles est de la responsabilité de leurs auteurs.

Depuis 2008, Réinventons Plaisance est la seule vraie liste 
citoyenne. Une liste majoritairement constituée de candidats issus 
de la société civile, dont l’objectif premier est de construire l’avenir 
de Plaisance avec et pour les plaisançois. Une liste forte de 
convictions mais sans idéologie ni soumission à un parti politique. Tout 
le contraire des pseudo-listes citoyennes qui, à quelques mois des 
élections municipales de mars 2020, fleurissent à droite et à gauche 
en cet automne 2019 et acceptent – sans assumer – investiture et 
soutien des partis politiques !

Courage ou lâcheté ?

2014 Réinventons Plaisance obtient 48,42 % des suffrages exprimés 
soit 8 sièges sur 33 au conseil municipal.

Mandature 2014-2020 : Exclus des commissions dites “sensibles”, 
confrontés à un simulacre de “démocratie participative”, nous 
avons combattu l’équipe majoritaire chaque fois que ses décisions 
nous paraissaient contraires aux intérêts de nos concitoyens.

Nous avons ainsi lutté contre :

La suppression de postes d’ATSEM (2015) au prétexte de res-
trictions budgétaires, alors que sur la même période plusieurs cadres 
supérieurs étaient embauchés (directeur de cabinet du maire, D.R.H., 
responsable CCAS en doublon).

La vente d’un tronçon de route de Pibrac D24 (2016) à Unibail 
Rodamco, promoteur de Val Tolosa avec pour conséquence l’obligation 
de faire un détour de 2,4 km au lieu des 900 m initiaux pour atteindre 
le rond-point intersection de la D82 et de la D24.

La vente d’un segment de la D82 (2017) reliant la Salvetat St Gilles 
à Colomiers au promoteur de Val Tolosa. Bénéfice net pour celui-ci : 
des terrains d’un seul tenant et un gain de 515 000 euros corres-
pondant au surcoût du rachat par la commune de la nouvelle route 
construite par le promoteur, sans même que soit prévue une piste 
cyclable.

L’éviction d’Écran7 (2017), une association œuvrant depuis 30 ans 
pour la commune, parce qu’elle a osé s’opposer au projet de multi-
plexe de 12 salles prévu à Val Tolosa.

La braderie du patrimoine communal avec la vente de la Maison 
Guitard (2019) cédée à un promoteur (dont le nom est tenu secret), 
via un intermédiaire déjà très impliqué dans le projet Val Tolosa, pour 
construire une résidence senior sur fonds privés. La plupart des 
communes privilégient pourtant des financements publics pour bâtir et 
gérer ce type d’établissement, favorisant ainsi la création d’emplois et 
garantissant des prix plus doux pour nos seniors !

Nous avons en outre interpellé l’équipe majoritaire sur divers sujets 
litigieux : 
- conditions avantageuses du bail consenti au gérant du restaurant 
de Monestié dont la fermeture, suite à un incendie, semble anorma-
lement longue 
- manque d’information concernant l’entretien des cours d’eau dont 
le Touch 
- inondations répétées du centre-ville 
- création d’un nouveau groupe scolaire 
- etc.

Venez réinventer plaisance !
Contact : reinventonsplaisance2020@yahoo.com

Site : www.reinventonsplaisance.fr
Facebook : Réinventons Plaisance

BILAN DE 6 ANS DE MANDAT DANS L’OPPOSITION

Les expressions “citoyens” et “démocratie participative” circulent 
facilement, surtout à l’approche des élections municipales. Pourtant 
notre monde politique manque d’éthique. Comment éviter les dérives 
d’un système qui exclut les minorités et parfois même l’expression 
majoritaire des populations malgré le passage par les urnes ?

Plaisance Citoyenne réfléchit à une autre conception de la gestion 
d’une commune. Selon le Larousse, la démocratie est une « forme de 
gouvernement dans lequel la souveraineté émane du peuple. »

Revenons donc à cette base, demandons l’avis des citoyens ! Des 
communes s’y intéressent depuis des années. Une de nos références 
est « Ces maires qui changent tout » (Actes Sud). Nous expérimentons 
avec succès des échanges basés sur ce principe au sein de l’Atelier 
Citoyen depuis 2 ans.

Qu’en pensez-vous ? Venez donner votre avis et partager vos idées le 
samedi matin ou lors de nos ateliers, 77 av. des Pyrénées.

www.plaisance-citoyenne.fr

LA DÉMOCRATIE, ÇA VOUS DIT ?

Expression 

politique
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HUMOUR MUSICAL

Avec : Antoine Dandoy ou Thomas Delplancq, Julien Mairesse, Max Charue, Adélaïde Wlomainck ou Sylvie 
Erauw. Mise en scène : Kamel Bénac.
 
Acrobates des rythmes, ces musiciens-comédiens nous font découvrir une percussion certes virtuose, mais 
surtout joyeuse et inventive. Complètement frappés, ils sont capables de tout : exécuter un Haka de All Blacks 
sur une grosse caisse symphonique, jouer un concerto pour brosses à dents, groover sur des casiers de bières 
à la santé des Village People ou swinguer sur une partition de pompes à vélo au nom d’un jazz antidopage.

SAMEDI 29 FÉVRIER À 21H / L’ONYX

AKROPERCU

Durée : 1H20 • Tarif : 15, 11 et 8 euros • Service Culture : 05 62 13 54 96 • www.onyx-plaisancedutouch.fr

mailto:reinventonsplaisance2020@yahoo.com
http://www.reinventonsplaisance.fr/
http://www.plaisance-citoyenne.fr/



